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1. La question intitulee 11 Politique d 'apartheid du Gouvernement sud-africain : 

rapport du Comite special charge d 'etudier la politique d 'apartheid du Gouvernement 

de la Republique sud-africaine" a ete inscrite a l'ordre du jour provisoire de la 

vingt-quatrieme session de l'Assemblee generale conformement a la resolution 

1978 (XVIII) du 16 decembre 1963 . 

2. Asa 180eme seance, le 17 septembre 1969; le Bureau a decide de recommander 

1 1 inscription de la question a l'ordre du jour. Asa 1758eme seance pleniere, le 

20 septembre, l' Assemblee genera l e a approuve la recommandation du Bureau et renvoye 

la question a la Commission politique spec iale pour examen et rapport. 

3. La Commission politique spec iale a examine la question entre sa 645eme et sa 

664eme seance, du 21 octobre au 14 novembre 1969. Elle etait saisie : a) du rapport 

du Comite special charge d'etudfer la politique d'apartheid du Gouvernement de la 

Republique sud-africaine (A/7625) ; b) d 1 une note du Secretaire general sur les 

reponses envoyees par l es gouvernements quanta l'application des dispositions 

contenues dans la res olut ion 2396 ( XXIII) de l'Assemblee general e (A/7538 et Add.l 

et 2) ; c) du rapport du Secretaire general sur le Fonds d'affectation speciale des 

Hat ions Unies pour l' Afriq_ue du Sud auquel etai t annexe un rapport du Conseil 

d 'administration du Fonds ( A/7715) . 

4 . A sa 645eme seance, le 21 octobre, la Commission politique speciale a entame 

l'examen de la question en entendant des declarations du rapporteur du Comite special 
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charge d'etudier la politique d'apartheid du Gouvernement de la Republique sud­

africaine et du President du Conseil d'administration du Fonds d'affectation 

speciale des Nations Unies pour l 'Afrique du Sud. A la 646eme seance, le 

22 octobre, le President du Comite special charge d'etudier la politique d'apartheid 

a fait une declaration. 

5. Asa 655eme seance, le 4 novembre, la Commission a decide sur la rr.otion du 

representant de la Somalie, d 1entendre M. Robert Resha, membre de l'African National 

Congress of South Africa. A la 656eme seance, le 5 novembre, M. Resha a fait une 

declaration et a repondu a des questions qui lui ant ete posees par des membres de 

la Commission. 

6. A la 660eme seance, le 11 novembre, le representant de la Sornalie a presente 

un projet de resolution (A/SFC/L.172) qui a ete finalement patronne par les 46 Etats 

Membres dont les noms suivent : Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Birmanie, 

Burundi, Chypre, Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique du), Dahomey, 

Ethiopie, Ghana, Guinee, Ha'iti, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonesie, · Irak, 

Jordanie, Kenya, Liberia, Libye, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc, Mauritanie, 

Mongolie, Nepal, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, Philippines, Republique arabe 

unie, Republique-Unie de Tanzanie, Senegal, Somalie, Soudan, Syrie, Togo, Tunisie, 

Yemen, Yemen du Sud, Yougos lavie et Zambie. 

7. Aux termes de son dispositif, le projet de resolution prevoyait que l'Assemblee 

generale : 1) condamnerait le Gouvernement sud-africain pour son refus de se 

conformer aux resolutions de l'Assemblee generale et du Conseil de securite 

demandant qu'il soit mis fin a l'oppression et a la persecution de toutes les 

personnes qui s'opposent a la politique d 1 apartheid; 2) condamnerait en outre le 

Gouvernement sud-africain pour ses actes de repression contre le mouvement de 

liberation du peuple de l 'Afrique du Sud, et en particulier pour avoir promulgue 

la Loi sur le terrorisme de 1967; 3) demanderai t insb:;xi;ment a tous les Eta ts et 

organisations de faire taus les efforts voulus pour obtenir la liberation incondi­

tionnelle de tousles prisonniers politiques et de toutes les personnes frappees 

de mesures de restriction pour s 1etre opposees a 1 1apartheid; 4) reaffirmerait 

que les combattants de la liberte faits prisonniers au cours de leur lutte legitime 

de liberation doivent etre traites avec humanite conformement aux dispositions de 

la Convention de Geneve en date du 12 aout 1949, relative aux prisonniers de 

guerre ; et 5) exprimerait sa solidarite avec taus ceux qui sont persecutes en 

Afrique du Sud en raison de leur opposition a l'apartheid. 
I .. . 
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8. A la 66leme seance, le 12 novembre, le representant de la Somalie a presente 

un texte revise du projet de resolution (A/ SPC/ L.172/ Rev.1) dans lequel des 

modifications etaient apportees au troisieme alinea du pree.mbule et, au paragraphe 4 

du dispositif, les mots "aux principes humanitaires enonces dans 11 etaient ajc"l;.tcs 

apres le mot "conformEI!lent". 

9. A la 662eme seance, le 13 novembre, le representant de la Somalie a presente 

un deuxieme projet de resolution (A/ SPC/ L.1'{3) qui a ete finalement patronne par 

les 42 Etats Membres dont les noms suivent: Afghanistan, Algerie, Birmanie, 

Burundi, Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique du), Ethiopie, Ghana, 

Guinee, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonesie, Jordanie, Irak, Kenya, Koweit, Libye 

Mali, Maroc, Mauritanie, Mongolie, Nepal, Niger, Nigeria, Ouganda, Pakistan, 

Philippines, Republique arabe unie, Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, 

Sierra Leone, Somalie, Soudan, Syrie, Togo, Tunisie, Yemen, Yemen du Sud, 

Yougoslavie et Zambie. 

10. Dans son dispositif, le projet de resolution prevoyait que l'Assemblee 

generale : 1) reaffirmerait sa resolution 2396 (XXIII) ainsi que ses autres 

resolutions relatives a la question de l'apartheid; 2) reitererait sa condamnation 

de la politique d 1apartheid pratiquee par le Gouvernement sud-africain comme un 

crime contre l 1humanite; 3) reaffirmerait sa reconnaissance de la legitimite du 

combat que mene la population de 1 1Afrique du Sud pour exercer son droit 

inalienable a l'autodetermination, et pour parvenir au gouvernement par la 

majorite fondee sur le suffrage universel; 4) demanderait instamment a tousles 

Etats et organisations de fournir une assistance accrue au mouvement de liberation 

de la population opprimee de l 1Afrique du Sud en tenant compte des resolutions 

contenues dans le rapport du Comite special; 5) inviterait tous les E·t~ts, en 

reconnaissance des obligations qui leur incombent en vertu de la Charte des 

I . .. 
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Nations Unies et afin d'appuyer le combat legitime de la population opprimee de 

l'Afrique du Sud, a: a) s'abstenir de collaborer avec le Gouvernement sud-africain 

en prenant des mesures pour interdire aux interets financiers et economiques 

relevant de leur juridiction nationale de cooperer avec le Gouvernement sud-africain 

et les compagnies immatriculees en Afrique du Sud; b) interdire aux lignes 

aerieones et aux compagnies de navigation immatriculees dans leur pays d'assurer les 

services en direction et en provenaDce de l 1Afrique du Sud et a refuser toutes 

facilites aux services aeriens et maritimes en direction et en provenance de 

l'Afrique du Sud; c) s 1abstenir d'accorder des prets, des capitaux destines a 
l'investissement et de l'assistance technique au Gouvernement sud-africain et aux 

compagnies immatriculees en Afrique du Sud; d) prendre des mesures appropriees 

pour dissuader les principaux partenaires commerciaux de l'Afrique du Sud, ainsi 

que les interets economiques et financiers de collaborer avec le Gouvernement 

sud-africain,et les ccmpagnies immatriculees en Afrique du Sud; 6) ferait appel 

a tousles Etats pour qu 1ils appliquent entierement et scrupuleusement les 

dispositions des resolutions du Conseil de securite concernant l'embargo sur la 

fourniture d 1armes et d'autres equipements militaires au Gouvernement sud-africain; 

7) ferait appel a tousles Etats pour qu'ils s 1abstiennent de fournir au 

Gouvernement sud-africain de l'assistance technique et autre assistance en vue de 

la fabrication d'armes, de munitions et de vehicules militaires; 8) ferait appel 

a tousles organes des Nations Unies, aux institutions specialisees ainsi qu'aux 

autres organisations internationales pour qu 1ils s'abstiennent d 1accorder des 

facilites aux banques et autres institutions financieres qui fournissent une 

aide au Gouvernement sud-africain et aux compagnies immatriculees en Afrique du Sud; 

9) appellerait 1 1attention du Conseil de securite sur la situation grave qui 

regne en Afrique du Sud et dans l'ensemble de l'Afrique australe et lui recommande 
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de reprendre Q 1urgence l 1 examen de la question de 1 1apartheid en vue d 1adopter, 

en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, des mesures efficaces 

pour eliminer la menace a la paix et a la securite internationales que constitue 

cette situation; 10) demanderait instamment a toutes les institutions specialisees 

des Nations Unies et aux autres organisations internationales de refuser au 

Gouvernement sud-africain les benefices de la cooperation internationale aussi 

longtemps qu'il persistera dans sa politique d'apartheid; 11) inviterait 

- tousles Etats et organisations a commemorer avec des cerEIDonies appropriees 

la Journee internationale pour l'elimination de la discrimination raciale le 

21 mars 1970, dixieme anniversaire du massacre de Sharpeville, en solidarite 

avec la population opprimee de l 1Afrique du Sud, et a verser a 1 1occasion 

de cette journee des contributions speciales destinees a l'aide au combat 

contre l 1apartheid; 12) demanderait au Ccmite special a) de prendre des 

mesures supplementaires pour promouvoir l'aide au mouvement de liberation de 

la population opprimee de l'Afrique du Sud en consultation avec le Secretaire 

general des Nations Unies et l 10rganisation de l'unite africaine; b) de 

consulter des representants du mouvement de liberation sur divers aspects de 

la question; c) de prendre d'autres mesures, y compris l 1organisation de 

reunions communes avec d 1autres organes appropries des Nations Unies, en vue de 

renforcer sa cooperation et de coordonner ses efforts avec ces organes; d) de 

continuer sa cooperation avec les institutions specialisees et les organisations 

non gouvernementales qui s 1occupent des problemes de l 1Afrique australe; 

13) demanderait au Secretaire general et aux Etats Membres d 1intensifier la 

diffusion de l'information sur les problemes de l 1apartheid du Gouvernement 

de l 1Afrique du Sud, a la lumiere des recommandations figurant aux paragraphes 

155-160 du rapport du Comite special. 

/ ... 
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11. A la 663eme s eance, le 14 novembre, 'le Secretaire general a sou.mis a la 

Commission politique speciale, conformement a l'article 154 du r eglement interieur, 

un etat des incidences administratives e t financieres (A/SPC/L.174) du projet de 

r esolution des 42 puissances (A/SPC/1 .173 ). 

12 . A la meme seance, le representant de la Somalie, au nom des coauteurs des 

deux projets de resolution,a sou.mis verbalement les amendements ci-apres 

a) Le paragraphe 2 du projet de resolution des 46 puissances 

(A/SPC/L.172/Rev.1) se lirait comme suit : 

"2. Condamne en outre le Gouvernement sud-africain pour ses actes de 

repression contre le mouvement politique de la population opprimee de 

l'Afrique du Sud, et en particulier pour avoir promulgue l a Loi sur le 

terrorisme de 1967;" 

b) Les paragraphes 3 , 4, 9 et 12 a) et b) du projet de r esolution des 

42 puissances (A/SPC/L.173) se liraient comme suit : 
11 3. Reaffirme sa reconnaissance de la legitimite de la lutte que mene 

la population opprimee de l'Afrique du Sud pour exercer son droit inalienable 

a l'autodetermination, afin de parvenir ainsi au gouvernement par la majorite 

fonde sur le suffrage universel; 

4. Demande instamment a tousles Etats et organisations de fournir une 

assistance accrue au mouvement national de l a population opprimee de l'Afrique 

du Sud contre la politique d'apartheid en tenant compte des resolutions 

contenues dans l e rapport du Comite special; 

9 . Appelle l'attention du Conseil de securite sur l a situation grave 

qui regne en Afrique du Sud et dans l'ensemble de l'Afrique australe e t lui 

recommande de reprendre d'urgence l'examen de l a question de l'apartheid en 

vue d' adopter des mesures efficaces, y compris celles prevues au Chapitre VII 

de la Charte, pour eliminer l a menace a la paix et a l a securite 

internationales que constitue cette situation; 
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~) De prendre des mesures supplementaires pour promouvoir l'aide 

au mouvement national de la population opprimee de l 1Afrique du Sud contre 

la politique d 1apartheid en consultation avec le Secretaire general de 

l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation de l 1unite africaine; 

£) D1 entrer en consultation avec des representants de ce mouvement 

sur divers aspects de la question; 11 

13. A la meme seance, le Secretaire de la Commission a fait une declaration 

concernant les incidences financieres de l'alinea b) du paragraphe 12 du projet de 

resolution des 42 puissances (A/SPC/L.173 / Rev.l). 

14. A la 664eme seance, le meme jour, un representant du Secretariat a donne, en 

reponse a certaines questions, des precisions complementaires relatives aux 

incidences financieres de l 1alinea b) du paragraphe l2 du projet de resolution 

des 42 puissances. 

15. A la meme seance, la Commission a vote sur les deux projets de resolutions 

(A/SPC/L.172/Rev.2 et A/SPC/L.173/Rev.l). 

16. Ence qui concerne le projet de resolution des 46 puissances (A/SPC/L.172/Rev.2), 

les voix se sont reparties de la maniere suivante : 

a) Le paragraphe 2, pour lequel un vote separe avait ete demande par les 

representants de l 1Argentine et des Etats-Unis, a ete adopte par lOl voix contre 

une, avec 5 abstentions, le vote ayant eu lieu par appel nominal. 

b) Le paragraphe 4, pour lequel un vote separe avait egalement ete demande 

par les representants de l'Argentine et des Etats-Unis, a ete adopte par 93 voix 

contre une avec 12 abstentions, le vote ayant eu lieu par appel nominal. Les 

voix se sont reparties comme suit : 

I . .. 
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Ont vote pour Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Autriche, 
Barbade, Birmanie, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Burundi, 
Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique du), 
Costa Rica, Cuba, Dahomey, Danemark, Espagne, Ethiopie, 
Finlande, Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guinee 
equatoriale, Guyane, Haiti, Haute-Volta, Hongrie, Inde, 
Indonesie, Irak, Iran, Irlande, Islande, Jamaique, Japon, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, 
Malaisie, Maldives, l iali, Maroc, l,jaurice, J'vJauritanie, 
Mexique, i'longolie, Nepal, Niger., Ni geria., Norvege, Cuganc.a, 
Pakistan, Philippines, Pologne, Republique arabe unie, 
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Roumanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, 
Soudan, Suede, Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie, Thailande, 
Togo, Tunisie, Turquie, Union des Republiques socialistes 
sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yemen, Yemen du Sud, 
Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre: Portugal. 

Se sont abstenus : Aus tralie, Belgique, Etats-Unis d 1Amerique, France, Israel, 
Italie, Luxembourg, lviale.wi, Nouve11e-Ze3:ande, Pays-Bas, 
Perou, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord. 

c) L'ensemble du projet de resolution revise des 46 puissances 

(A/SPC/L.172/Rev. 2) a fait l 1objet d'un vote par appel nominal et a ete adopte 

par 101 voix contre une, avec 4 abstentions (voir ci-apres, au paragraphe 18 , le 

projet de resolution A). Les voix se sont reparties cornrne suit: 

Ont vote pour: Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, Argentine, Autriche., 
Barbade, Belgique, Birrnanie, Bolivie, Bresil., Bulgarie, 
Burundi, Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, Chine, Chypre, 
Colombie, Congo (Brazzaville), Congo (Republique 
democratique du), Costa Rica, Cuba, Dahomey, Danemark, 
Espagne, Etats-Unis d 1Amerique, Ethiopie, Finlande, France, 
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guinee equatoriale, Guyane, 
Haiti, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonesie., Irak, Iran, 
Irlande, Islande, Israel, Italie, Jamaique, Japon, Jordanie, 
Kenya, Koweit, Li ban, Liberia, Li bye, Luxembourg, Madagascar, 
Halaisie, l,.ialdi ves, Mali, haroc, i'faurice, Mauri tanie, 
Mexique, Mongolie, Nepal, Niger, Nigeria., Norvege., Cuganda, 
Pakistan, Pays-Bas, Philippines, Pologne, Republique arabe 
unie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 

I . .. 
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Republ:i:que socialiste sovietique d'Ukraine, Republique-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d 1 Irlande du Nord, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Suede, Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie, 
Thailande, Togo, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yemen, 
Yemen du Sud, Yougoslavie, Zambie. 

Ont vote contre: Portugal. 

Se sont abstenus : Australie, Malawi, Nouvelle-Zelande, Perou, 

17. Le projet de resolution revise des 42 puissances (A/SPC/L.173/Rev.l) a fait 

1 1objet d 1un vote par appel nominal et a ete adopte par 83 voix contre 4, avec 

20 abstentions (voir ci-apres, au paragraphe 18, le projet de resolution B). Les 

voix se sont reparties comme suit 

Ont vote pour 

Ont vote contre 

Afghanistan, Algerie, Arabie Saoudite, AutrichJ:{ Barbade, 
Birmanie, Bolivie, Bulgarie, Burundi, Cameroun, Ceylan, _ • 
Q~ili, Chine, Chypre, Colombie, Congo (Brazzaville), Congo 
(Republique democratique du), Costa Rica, Dahomey, Ethiopie, 
Ghana, Guatemala, Guinee, Guinee equatoriale, Guyane, Haiti, 
Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Irlande, 
Israel, Jamaique, Jordanie, Kenya, Koweit, Liban, Liberia, 
Libye, Madagascar, iVialaisie, Maldives, i.Viali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, :tv.iongolie, Nepal, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, Perou, Philippines, Pologne, Republique 
arabe unie, Republique socialiste sovietique de Bielorussie, 
Republique socialistt: sovietique d 'Ukraine, Rep,_1blique-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Senegal, Sierra Leone, 
Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Tchecoslovaquie, 
Thailande, Togo, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Yemen, 
Yemen du Sud, Yougoslavie, Zambie. 

Australie, Etats-Unis d 1Amerique, Portugal, Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d 1 Irlande du Nord. 

1/ Le representant de l'Autriche a fait savoir que sa delegation avait re~u 
l'ordre de s 1abstenir lors du vote sur le projet de resolution. Il souhaitait 
done qu'il soit precise qu 1 il avait vote affirmativement par erreur. 

/ 0 •• 
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Se sont abstenus Argentine, Belgique, Bresil, Canada, Cote d'Ivoire, Cuba, 
Danemark, Espagne, Finlande, France, Grece, Islande, Italie, 
Japan, Luxembourg, Malawi, Norvege, Nouvelle-Zelande, 
Pays-Bas, Suede. 

RECOhI,ffiNDATIONS ·DE LA COMMISSION POLITIQUE SPECIALE 

18 . La Commission poli tique speciale recommande done a 1 1 .Assemblee generale 

d'adopter les projets de resolutions suivants : 

/ ... 
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Prenant note des rapports du Comite special charge d 1etudier la politique 

d'apartheid du Gouvernement de la Republique sud-africain~/et du Conseil d 1adminis­

tration du Fonds d 1affectation speciale des Nations Unies pour 1 1Afrique du Sud]{ 

Tenant compte de ses resolutions ou elle a invite le Gouvernement sud-africain 

a liberer toutes les personnes emprisonnees, internees ou assujetties a d 1autres 

mesures de restriction en raison de leur opposition a l'apartheid, 

Notant avec une grave inquietude que le Gouvernement sud-africain a continue 

a persecuter les adversaires de l 1apartheid, que les detenus sont soumis a un 

traitement brutal et que plusieurs de ces personnes sont mortes a la suite de ce 

traitement inhumain, 

Convaincue que de tels actes aggravent encore la situation en Afrique du Sud, 

qui n'a cesse d 1empirer, 

L Condamne le Gouvernement sud-africain pour son refus de se conformer aux 

resolutions de l 1As semblee generale et du Conseil de securite demandant qu 1il soit 

mis fin a l 1oppression et a la persecution de toutes les personnes qui s 1opposent 

a la politique d 1apartheid ; 

2o Condamne en outre le Gouvernement sud-africain pour ses actes de 

repression contre le mouvement politique de la population opprimee de 1 1Afrique du 

Sud, et en particulier pour avoir promulgue la loi sur le terrorisme de 1967 ; 

J o Dernande instarnment a tousles Etats et organisations de faire tousles 

efforts voulus pour obtenir la liberation inconditionnelle de taus les prisonniers 

politiques et de toutes les personnes frappees de mesures de restriction pour s 1etre 

opposees a 1 1apartheid ; 

4o Reaffirme que les combattants de la liberte qui sont faits prisonniers 

au cours de leur lutte legitime de liberation doivent etre traites avec humanite 

2:/ A/7625 0 

'3/ A/7715 0 
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conformement aux principes humanitaires enonces dans la Convention de Geneve en 

date du 12 aout 1949, relative aux prisonniers de guerre; 

Exprime sa solidarite avec tous ceux qui sont persecutes en Afrique du 

Sud en .raison de leur opposition a 1 1apartheido 

B 

L1Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions et celles du Conseil de securite relatives a la 

question de 1 1apartheid, 

Ayant examine le rapport du Comite special charge d 1etudier la politique 

d 1apartheid du Gouvernement de la Republique sud-africaineb~ 

Notant avec inquietude que le Gouvernement sud-africain ccntinue d 1intensifier 

et d 1etendre au-dela des frontieres de l 1Afrique du Sud sa politique inhumaine et 

agressive d 1apartheid et que cette politique a abouti a un conflit violent, 

Notant en outre que le Gouvernement sud-africain, en collaboration avec le 

regime minoritaire illegal et raciste en Rhodesie du Sud et le Gouvernement du 

Portugal, continue a defier les Nations Unies et a refuser aux populations de 

1 1Afrique australe la jouissance de leur droit inalienable a 1 1autodetermination, 

1 1egalite et l'independance, 

Convaincue que la politique et les actes du Gouvernement sud-africain sont 

contraires a ses obligations d 1Etat Membre des Nations Unies et constituent une 

grave menace a la paix et a la securite internationales, 

-Notant avec regret que la collaboration entre le Gouvernement sud-africain 

et ses principaux partenaires commerciaux ainsi que certains interets financiers et 

economiques a encourage le Gouvernement sud-africain a poursuivre sa politique 

d 1apartheid, faisant ainsi echouer taus les efforts que les Nations Unies ont faits 

jusqu 1a present pour resoudre les problemes, 

Reconnaissant que les Nations Unies ant 1 1obligation de prendre d 1urgence des 

mesures efficaces pour rem~dier a la situation conformement aux buts et principes 

de la Charte des Nations Unies, 

bl A/76250 
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Notant avec inter~t le Manifeste sur l 1Afrique australe adopte a la sixieme 

session ord inaire de l 1Assemblee des chefs d 1Etat et de gouvernement de l' Organi­

sation de l 1 unite africaine, 

Notant que le Conseil de securite n I a pas examine le probleme de 1 1apartheid 

depuis . 1964, 

1. Reaffirme sa resolution 2396 (XXIII) du 2 decembre 1968 ainsi que ses 

autres resolutions relatives a la question de 1 1apartheid; 

2. Reitere sa condamnation de la politique d 'apartheid pratiquee par le 

Gouvernement sud-africain comme un crime contre l'humanite; 

3. Reaffirme sa reconnaissance de la legitimite de la lutte qµe mene ·1a 

population opprimee de l 1Afrique du Sud pour exercer son droit inalienable a 
1 1autodetermination, afin de parvenir ainsi au gouvernement par la ·majorite fonde 

sur l e suffrage universel; 

4. Demande instamment a tous les Etats et organisations de fournir une 

assistance accrue au mouvement national de la population opprirree de l'Afrique du 

Sud contre la politique d'apartheid en tenant ccmpte des resolutions contenues dans 

le rapport du Comite spe cial; 

Invite taus les Etats, en reconnaissance des obligations qui l~ur 

incombent en vertu de la Charte des Nations Unies et afin d 1appuyer la lutte 

legitime de la population opprimee de l'Afrique du Sud, a 
~) S'abstenir de collaborer avec le Gouvernement sud-africain en 

prenant des mesures pour interdire aux interets financiers et economiques relevant 

de leur juridiction nationale de cooperer avec le Gouvernement sud-africain et les 

societes immatriculees en Afrique du Sud; 

:e, ) Interdire aux lignes aeriennes et aux ccmpagnies de navigation 

immatriculees dans le ur pays d'assurer des services en direction et en provenance 

de 1 1Afrique du Sud et a refuser toutes facilites aux services aeriens et maritimes , 

en direction et en provenance de l 1Afrique du Sud; 

~) S'abstenir d'accorder des prets, des capitaux destines- a des · 

investissements et un e assistance technique au Gouvernement sud-africain et aux 

societes immatriculees en Afrique du Sud ; 

I ... 
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.~) Prendre des mesures appropriees pour dissuader les principaux 

partenaires ccmmerciaux de l'Afrique du Sud, ainsi que les inter@ts economiques 

et financiers de collaborer avec le Gouvernement sud-africain et les societes 

immatriculees en Afrique du Sud; 

6. Fait appel a tousles Etats pour qu 1ils appliquent entierement et 

scrupuleusement les dispositions des resolutions du Conseil de securite concernant 

l'embargo sur la fourniture d'armes et d 1autres equipements militaires au 

Gouvernement sud-africain; 

7. Fait appel a tousles Etats pour qu'ils s'abstiennent de fournir au 

Gouvernement sud-africain une assistance technique ou autre en vue de la fabri­

cation d'armes, de munitions et de vehicules militaires; 

8. Fait appel a tousles organes des Nations Unies, aux institutions 

specialisees ainsi qu'aux autres organisations internationales pour qu'ils 

s'abstiennent d'accorder des facilites aux banques et autres institutions 

financieres qui fournissent _une assistance au Gouvernement sud-africain et aux 

societes immatriculees en Afrique du Sud; 

9. Appelle l'attention du Conseil de securite sur la situation grave qui 

regne en Afrique du Sud et dans l'ensemble de l'Afrique australe et lui recornmande 

de reprendre d 1urgence l'examen de la question de l 1apartheid en vue d'adopter 

des mesures efficaces, y compris celles prevues au Chapitre VII de la Charte, 

pour eliminer la menace a la paix et a la securite internationales que constitue 

cette situation; 

10. Demande instamment a toutes les institutions specialisees et aux autres 

organisations internationales de refuser au Gouvernement sud-africain les benefices 

de la cooperation internationale aussi longtemps qu'il persistera dans sa politique 

d'apartheid; 

11. Invite tousles Etats et organisations a cornmemorer par des ceremonies 

appropriees la Journee internationale pour l'elimination de la discrimination 

raciale le 21 mars 1970, dixieme anniversaire du massacre de Sharpeville, en 

solidarite avec la population opprimee de l'Afrique du Sud, et a ,erser a 
l'occasion de cette journee des contributions speciales destinees a appuyer la 

lutte contre l 1apartheid; 

I .. . 
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~) De prendre des mesures supplementatres pour promouvoir l'aide au 

mouvement national de la population opprimee de l'Afrique du Sud contre la 

politique d'apartheid en consultation avec le Secretaire general de l'Organisation 

des Nations Unies et l'Organisation de l'unite africaine; 

t) D'entrer en consultation avec des representants de ce mouvement 

sur divers aspects de la question; 

,.£) De prendre d 1autres mesures, y compris l 1 organisation de reunions 

communes avec d'autres organes appropries des Nations Unies, en vue de renforcer 

sa cooperation et de coordonner ses efforts avec ces organes; 

_2;) De continuer sa cooperation avec les institutions specialisees et 

les organisations non gouvernementales qui s 1occupent des problemes de l 1Afrique 

australe; 

13. Demande au Secretaire general et aux Etats Membres d 1 intensifier la 

diffusion de l'information sur les problemes de 1 1apartheid pratique par le 

Gouvernement sud-africain, a la lumiere des recomrnandations figurant aux para­

graphes 155 a 160 du rapport du Comite special. 




